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ANNEXE XXIX COMITÉ NATIONAL RELATIF À L’ÉDUCATION DES ADULTES

1. Dans les 60 jours suivant le 28 mars 2006, le Ministère et la Fédération d’une part, et la
Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE) d’autre part, forment un comité composé
de 4 personnes dont 2 désignées par la partie patronale et 2 désignées par la partie
syndicale.

2. Le comité a pour mandat général d’analyser toute problématique à portée nationale dans le
cadre du chapitre 11-0.00.

3. De façon plus particulière, le comité a pour mandat d’analyser les problèmes relatifs à
l’organisation de l’enseignement et à l’évolution de la clientèle.

4. Le comité pourra faire des recommandations et faire rapport aux parties à cette entente au
plus tard le 1er février 2007.


